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(54) Panneau d’affichage

(57) Panneau d’affichage comprenant une structure
rigide (2) et deux jambages de support (10) montés mo-
biles sur la structure, entre une position d’utilisation où
les jambages sont adaptés pour recevoir une passerelle

horizontale (11), et une position escamotée où les jam-
bages de support sont rentrés dans la structure.
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Description

[0001] La présente invention est relative aux panneaux
d’affichage et aux dispositifs comprenant de tels pan-
neaux.
[0002] Plus particulièrement, l’invention concerne un
panneau d’affichage comprenant une structure rigide qui
présente au moins une face d’affichage adaptée pour
présenter au moins un affichage (sur support papier ou
feuille synthétique, ou éventuellement électronique).
[0003] Les panneaux d’affichages de ce type sont sou-
vent des panneaux de grande taille, destinés à être ins-
tallés en hauteur notamment dans des lieux publics, pour
être bien vus de loin. Lorsqu’un opérateur doit accéder
au panneau pour remplacer une affiche (lorsqu’il s’agit
d’un panneau pour affiches en papier ou synthétiques)
ou plus généralement pour effectuer une opération de
maintenance, cet accès peut s’avérer difficile en pratique
et nécessite le plus souvent l’installation d’une passerelle
au sol. L’installation de cette passerelle au sol est rela-
tivement longue et complexe (l’opérateur doit installer
des pieds au sol, puis poser la passerelle dessus) et im-
plique en outre souvent que le sol ait été aménagé à cet
effet pour assurer une assise stable des pieds sur le sol.
Enfin, même en ayant aménagé le sol, cette configuration
présente une risque pour la sécurité de l’opérateur, puis-
que les pieds posés au sol peuvent être déstabilisés par
un piéton ou un véhicule.
[0004] La présente invention a notamment pour but de
pallier ces inconvénients.
[0005] A cet effet, selon l’invention, un panneau d’af-
fichage du genre en question est caractérisé en ce qu’il
comporte en outre au moins deux jambages de support
montés mobiles sur la structure, entre :

- une position d’utilisation où lesdits jambages sont
adaptés pour recevoir une passerelle sensiblement
horizontale permettant à un opérateur d’accéder à
la structure,

- et une position escamotée où lesdits jambages de
support sont escamotés dans ladite structure.

[0006] Grâce à ces dispositions, l’installation de la pas-
serelle est grandement facilitée pour l’opérateur, puis-
qu’il n’a plus besoin d’installer des pieds au sol afin de
supporter la passerelle. On améliore également ainsi la
sécurité de l’opérateur, puisque les jambages de support
de la passerelle sont tenus par la structure panneau et
non plus posés au sol. De plus, en dehors des périodes
d’utilisation, les jambages de support sont escamotés
dans la structure du panneau, donc le panneau ne pré-
sente pas un encombrement supérieur à la normale.
[0007] Dans divers modes de réalisation du panneau
d’affichage selon l’invention, on peut éventuellement
avoir recours en outre à l’une et/ou à l’autre des dispo-
sitions suivante :

- les jambages de support sont suspendus à la struc-

ture du panneau ;
- la structure du panneau comporte un cadre qui pré-

sente une traverse inférieure, une traverse supérieu-
re et deux montants latéraux, les jambages de sup-
port étant montés mobiles verticalement dans la ca-
dre et étant adaptés pour sortir du cadre en position
d’utilisation au travers d’au moins un passage mé-
nagé dans la traverse inférieure ;

- les jambages de support comportent chacun :

• un poteau sensiblement vertical qui est monté
coulissant sensiblement verticalement dans le
cadre,

• et un bras monté mobile sur le poteau entre une
position déployée où ledit bras est sensiblement
horizontal et adapté pour porter la passerelle,
les bras des deux jambages de support s’éten-
dant alors dans une même direction, et une po-
sition repliée où ledit bras s’étend parallèlement
au poteau et est adapté pour traverser ledit au
moins un passage de la traverse inférieure du
cadre ;

- le bras est monté pivotant sur le poteau et est ren-
forcé par une bielle coulissante qui est montée pour
être dans une position de butée lorsque le bras est
en position déployée, ladite bielle s’étendant alors
en biais entre une extrémité reliée au bras et une
extrémité reliée au poteau ;

- la bielle présente une extrémité montée pivotante
sur le bras et une extrémité montée coulissante sur
le poteau ;

- le poteau présente une ouverture latérale dans la-
quelle sont montés le bras et la bielle, le bras et la
bielle étant adaptés pour se loger dans cette ouver-
ture latérale dans la position repliée du bras ;

- le poteau est monté coulissant dans un guide vertical
tubulaire solidaire du cadre ;

- le poteau est suspendu à un lien souple adapté pour
déplacer verticalement ledit poteau ;

- ledit lien souple est relié à un treuil ;
- les liens souples des deux poteaux sont commandés

par un treuil unique ;
- le cadre est porté par un piètement et ledit treuil uni-

que est situé dans le piètement et est adapté pour
être commandé par une manivelle amovible montée
rotative sur ledit piètement.

[0008] Par ailleurs, l’invention a également pour objet
un dispositif comprenant un panneau d’affichage tel que
défini ci-dessus et une passerelle amovible adaptée pour
être portée par les jambages de support lorsqu’ils sont
en position d’utilisation.
[0009] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaîtront au cours de la description suivante
d’une de ses formes de réalisation, donnée à titre
d’exemple non limitatif, en regard des dessins joints.
[0010] Sur les dessins :
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- la figure 1 est une vue en perspective d’un panneau
d’affichage selon une forme de réalisation de l’inven-
tion, en position normale, avec ses jambages de sup-
port (non visibles) escamotés dans la structure,

- la figure 2 est une vue de face de la structure du
panneau d’affichage de la figure 1, partiellement
écorchée,

- la figure 3 est une vue en coupe verticale du panneau
d’affichage selon la ligne III-III de la figure 2,

- la figure 4 est une vue en perspective du panneau
d’affichage de la figure 1, en position de maintenan-
ce, avec les jambages de support en position d’uti-
lisation et une passerelle posée sur ces jambages
de support,

- la figure 5 est une vue de côté du panneau d’afficha-
ge de la figure 1, en position de maintenance,

- la figure 6 est une vue de détail en perspective mon-
trant l’un des jambages de support avec son bras en
position déployée,

- la figure 7A est une vue en coupe verticale du jam-
bage de support de la figure 6, la coupe étant prise
selon le plan VIIA-VIIA de la figure 6,

- la figure 7B est une vue similaire à la figure 6, mon-
trant le bras du jambage de support en position re-
pliée,

- la figure 8 est une vue en coupe verticale d’un détail
du jambage de la figure 7B,

- et la figure 9 est une vue de détail en coupe selon
la ligne IX-IX de la figure 8.

[0011] Sur les différentes figures, les mêmes référen-
ces désignent des éléments identiques ou similaires.
[0012] Les figures 1 et 2 représentent un panneau d’af-
fichage 1, destiné notamment à être disposé dans un lieu
public, par exemple la voie publique, un aéroport, une
gare, un centre commercial, etc.
[0013] Le panneau d’affichage 1 comporte une struc-
ture rigide 2, métallique ou autre, qui est portée par un
piètement 3 pouvant le cas échéant être lui-même mé-
tallique et reposant sur le sol 4. La structure rigide 2 com-
porte une ou deux faces d’affichage 5 généralement vi-
trées, qui sont adaptées pour présenter au moins un af-
fichage (affichage papier, affichage sur support synthé-
tique ou affichage électronique), cette face d’affichage
étant portée par un cadre 6 qui peut par exemple pré-
senter une traverse intérieure 7 sensiblement horizonta-
le, deux montants latéraux 8 sensiblement verticaux et
une traverse supérieure 9 sensiblement horizontale.
[0014] Comme on peut le voir sur les figures 2 et 3, le
panneau d’affichage 1 comporte en outre deux jambages
de support 10 qui sont normalement en position esca-
motée à l’intérieur de la structure 2. Ces jambages de
support 10, qui peuvent par exemple être réalisés à l’aide
de profilés métalliques, peuvent être montés coulissants
dans des guides tubulaires sensiblement verticaux 20
disposés à l’intérieur de la structure 2 du panneau et être
adaptés pour sortir de cette structure 2 par au moins un
passage 17 ménagé dans la traverse inférieure 7 du ca-

dre de la structure (dans l’exemple considéré ici, la tra-
verse inférieure 7 comporte deux passages 17, un pour
chaque jambage de support 10). Les jambages de sup-
port 10 sont suspendus à des câbles métalliques 21 ou
autres liens souples, lesquels câbles métalliques s’éten-
dent vers le haut à partir de l’extrémité supérieure de
chaque jambage de support 10 avant d’être renvoyés
horizontalement puis verticalement vers le bas chacun
par deux poulies 22, les câbles 21 respectifs des deux
jambages de support étant reliés ensuite à un câble uni-
que 23 qui est enroulé sur un treuil 24 disposé dans le
piètement 3 du panneau. Ce treuil peut être commandé
manuellement au moyen d’une manivelle 25 de préfé-
rence amovible, pouvant être montée rotative sur le pié-
tement 3. En variante, le treuil 24 pourrait être un treuil
électrique.
[0015] Comme représenté sur les figures 4 et 5, lors-
qu’un opérateur 12 veut accéder à la structure 2 du pan-
neau, par exemple pour changer l’affichage ou pour toute
autre opération de maintenance, il actionne la manivelle
3 pour faire descendre les jambages de support 10 sous
le panneau, puis déploie des bras 15 situés à l’extrémité
inférieure des jambages de support 10 de façon à pouvoir
positionner sur ces bras 15 une passerelle 11 horizontale
au moyen de laquelle il peut accéder à l’ensemble de la
structure 2 du panneau, notamment après avoir partiel-
lement ouvert les faces d’affichage 5 du panneau ou une
de ces faces.
[0016] Les jambages de support 10 étant entièrement
portés par la structure 2 du panneau, à laquelle ils sont
suspendus, l’opérateur n’a plus besoin d’installer des
pieds au sol pour porter sa passerelle, de sorte que l’ins-
tallation de la passerelle 11 est simplifiée. De plus, la
sécurité de l’opérateur 12 est également améliorée, puis-
que l’on diminue ainsi les risques de voir la passerelle
11 déstabilisée par un choc avec un piéton ou un véhi-
cule.
[0017] Comme représenté plus en détail sur les figures
6 à 9, chaque jambage de support 10 peut comporter par
exemple un poteau 13 sensiblement vertical qui présen-
te, sur son côté avant parallèle à l’une des phases d’af-
fichage 5 du panneau, une ouverture 14 dans laquelle
est monté pivotant le bras 15, autour d’un pivot 15a. L’ex-
trémité libre du bras 15 peut être en outre montée pivo-
tante sur une bielle 16, à l’aide d’un pivot 16a, l’extrémité
opposée de la bielle 16 étant quant à elle montée cou-
lissante dans l’ouverture 14 du poteau, par exemple par
des pivots 16b de la bielle qui coulissent dans des fentes
verticales 16c du poteau. La position déployée sensible-
ment horizontale du bras 15 correspond à une position
de butée de la bielle 16, où les pivots 16b de la bielle
butent contre une extrémité inférieure des glissières 16c
du poteau, de sorte que la bielle 16b assure que la po-
sition déployée horizontale du bras 15 est une position
parfaitement stable, dans laquelle la passerelle 11 peut
être supportée de façon fiable sur les bras 15.
[0018] De plus, comme représenté sur les figures 7B,
8 et 9, le bras 15 peut être replié à l’intérieur de l’ouverture
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14 du poteau, de même que la bielle 16. Pour assurer la
stabilité de cette position repliée, notamment avant que
le bras 15 et la bielle 16 ne soient engagés à l’intérieur
du guide 20 correspondant, chaque jambage de support
peut avantageusement comporter des moyens de réten-
tion permettant de retenir le bras 15 et la bielle 16 en
position repliée.
[0019] Dans l’exemple représenté, ces moyens de ré-
tention peuvent comporter par exemple un tenon 18 so-
lidaire de la bielle 16, adapté pour s’emboîter élastique-
ment dans un ressort 19 en forme de U qui est solidaire
du poteau 13, ce ressort 19 retenant par friction le tenon
18 et donc la bielle 16 dans la position repliée.
[0020] Selon une variante préférée, le ressort en U 19
pourrait être remplacé par un aimant (non représenté)
adapté pour attirer et retenir la bielle 16 en position re-
pliée.

Revendications

1. Panneau d’affichage comprenant une structure rigi-
de (2) qui présente au moins une face d’affichage
(5) adaptée pour présenter au moins un affichage,
caractérisé en ce qu’il comporte en outre au moins
deux jambages de support (10) montés mobiles sur
la structure (2), entre :

- une position d’utilisation où lesdits jambages
(10) sont adaptés pour recevoir une passerelle
(11) sensiblement horizontale permettant à un
opérateur (12) d’accéder à la structure (2),
- et une position escamotée où lesdits jambages
de support (10) sont escamotés dans ladite
structure (2).

2. Panneau d’affichage selon la revendication 1, dans
lequel les jambages de support (10) sont suspendus
à la structure (2) du panneau.

3. Panneau d’affichage selon la revendication 2, dans
lequel la structure (2) du panneau comporte un cadre
(6) qui présente une traverse inférieure (7), une tra-
verse supérieure (9) et deux montants latéraux (8),
les jambages de support (10) étant montés mobiles
verticalement dans la cadre (6) et étant adaptés pour
sortir du cadre en position d’utilisation au travers d’au
moins un passage (17) ménagé dans la traverse in-
férieure (7).

4. Panneau d’affichage selon la revendication 3, dans
lequel les jambages de support (10) comportent
chacun :

- un poteau (13) sensiblement vertical qui est
monté coulissant sensiblement verticalement
dans le cadre (6),
- et un bras (15) monté mobile sur le poteau (13)

entre une position déployée où ledit bras (15)
est sensiblement horizontal et adapté pour por-
ter la passerelle (11), les bras (15) des deux
jambages de support s’étendant alors dans une
même direction, et une position repliée où ledit
bras s’étend parallèlement au poteau (13) et est
adapté pour traverser ledit au moins un passage
(17) de la traverse inférieure du cadre.

5. Panneau d’affichage selon la revendication 4, dans
lequel le bras (15) est monté pivotant sur le poteau
(13) et est renforcé par une bielle (16) coulissante
qui est montée pour être dans une position de butée
lorsque le bras est en position déployée, ladite bielle
(16) s’étendant alors en biais entre une extrémité
reliée au bras (15) et une extrémité reliée au poteau
(13).

6. Panneau d’affichage selon la revendication 5, dans
lequel la bielle (16) présente une extrémité montée
pivotante sur le bras (15) et une extrémité montée
coulissante sur le poteau (13).

7. Panneau d’affichage selon la revendication 5 ou la
revendication 6, dans lequel le poteau (13) présente
une ouverture latérale (14) dans laquelle sont mon-
tés le bras (15) et la bielle (16), le bras et la bielle
étant adaptés pour se loger dans cette ouverture la-
térale dans la position repliée du bras.

8. Panneau d’affichage selon l’une quelconque des re-
vendications 4 à 7, dans lequel le poteau (13) est
monté coulissant dans un guide vertical (20) tubu-
laire solidaire du cadre (6).

9. Panneau d’affichage selon la revendication 8, dans
lequel le poteau (13) est suspendu à un lien souple
(21) adapté pour déplacer verticalement ledit po-
teau.

10. Panneau d’affichage selon la revendication 9, dans
lequel ledit lien souple (21) est relié à un treuil (24).

11. Panneau d’affichage selon la revendication 10, dans
lequel les liens souples (21) des deux poteaux (13)
sont commandés par un treuil unique (24).

12. Panneau d’affichage selon la revendication 11, dans
lequel le cadre (6) est porté par un piètement (3) et
ledit treuil unique (24) est situé dans le piètement et
est adapté pour être commandé par une manivelle
(25) amovible montée rotative sur ledit piètement.

13. Dispositif comprenant un panneau d’affichage (1)
selon l’une quelconque des revendications précé-
dentes et une passerelle (11) amovible adaptée pour
être portée par les jambages de support (10) lors-
qu’ils sont en position d’utilisation.
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